
 

  

TRADUCTION 
 
 
Le 12 février 2025        PAR COURRIEL 
 
 
Le très honorable Justin Trudeau 
Premier ministre du Canada 
Cabinet du premier ministre 
80, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A2 
 
 
Objet : Finalisation urgente du Règlement sur la prestation canadienne pour les 
personnes handicapées (PCPH) 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
Au nom du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP), nous vous écrivons pour 
souligner l’urgence de finaliser le Règlement sur la prestation canadienne pour les 
personnes handicapées (PCPH). Cette initiative historique permettra de réduire la 
pauvreté, de faire progresser l’équité et de défendre la dignité de millions de 
Canadiennes et de Canadiens en situation de handicap qui ne peuvent pas se 
permettre que l’on rate cette occasion. 
 
Notre syndicat est solidaire des travailleuses et des travailleurs confrontés à des 
obstacles systémiques à la sécurité économique. Nombre de ces personnes sont en 
situation de handicap et, dans bien des cas, l’inadéquation des systèmes d’assistance 
alourdit leurs difficultés financières. 
 
La PCPH représente une première étape cruciale vers la levée de ces obstacles, 
puisqu’elle fournira une aide financière directe à 1,6 million de personnes vivant dans la 
pauvreté. En outre, elle jette les bases d’une économie plus inclusive. 
 
Le SCFP a réclamé des améliorations à la réglementation, des améliorations toujours 
nécessaires, mais qui peuvent attendre l’étape suivante. 
 
Pour l’instant, la réglementation, dans son état actuel, apporterait une assistance 
immédiate. La voie à suivre est claire. La finalisation du Règlement de la PCPH 
permettrait d’organiser cette prestation à temps pour le 1er juillet 2025. Tout retard 
risque d’aggraver les difficultés de gens qui ne peuvent plus se permettre qu’on reporte 
l’aide dont ils ont désespérément besoin.  
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En concrétisant l’arrivée de la PCPH, votre gouvernement peut consolider son 
engagement envers les personnes en situation de handicap et ainsi faire preuve d’un 
leadership qui trouvera un écho non seulement auprès des principaux concernés, mais 
également auprès de tous ceux et celles qui croient en une société qui n’abandonne 
personne. 
 
Nous vous demandons instamment d’agir de manière décisive en finalisant le 
Règlement de la PCPH sans tarder.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous portez à cette question cruciale et de 
l’esprit d’initiative dont vous faites preuve à son égard. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma très haute 
considération. 
 
 
Le président national, 
 
Originale signée par 
 
MARK HANCOCK 
 
 
vt/sepb 491 

 
c.c. :  Kamal Khera, ministre de la Diversité, de l’Inclusion et des Personnes en situation de handicap;  

Dominic LeBlanc, ministre des Finances; Ginette Petitpas Taylor, présidente du Conseil du Trésor; 
Arif Virani, ministre de la Justice  

 


